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Protocole d'accord du 19 iuin 2014 conclu en la SCP 102.09

Dans un esprit de concertation et de rétablissement de la confiance mutuelle dans les relations sociales, les

partenaires sociaux

- Reconnaissent que la CCT conclue le 17 juillet 1975 au sein de la CPR 102ter11 régit le statut de la

délégation syndicale au sein de la SCP 102.09;

Déclarent que cette reconnaissance est faite sans égard à tout différend ou litige, existant ou à venir,

relatif à la CCT susmentionnée et sans reconnaissance préjudiciable pour une quelconque des parties en

cause ;

- Sur demande des représentants des employeurs en vue de la renégociation d'un statut modernisé dans

les meilleurs délais, dénoncent la CCT susmentionnée moyennant un préavis de 6 mois prenant cours ce

jour. Un calendrier de négociation de nature à permettre la conclusion d'un accord sur le statut au plus

tard le 15 novembre 2014 sera fixé ;

- S'engagent à ce que, pendant le préavis de dénonciation, aucune initiative ne soit prise par les

organisations syndicales en termes d'installation d'une délégation syndicale dans une entreprise où

aucune délégation n'existe à ce jour ;

Confirment que cette dénonciation ne remet nullement en question les délégations syndicales

actuellement en place dans les entreprises de la SCP 102.09;
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